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Règlementation des produits 
biocides : de l’approbation à
l’autorisation

Réf: LTBIO01

Objectif(s)

À l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de :

Déterminer le statut règlementaire de ses produits (produits biocides ou articles traités)
Identifier les obligations et les démarches applicables à leurs mises sur le marché

Formation en présentiel ou            à distance

Public et prérequis Durée et dates

Public :  Fabricants, importateurs, distributeurs, utilisateurs 
de produits biocides : services règlementaires, équipes 
marketing, responsable achat, responsable logistique, 
direction, etc. 

Prérequis : Aucun

Durée : 7h (sur site ou à distance 2 sessions de 3h30)

Horaires : à définir

Dates : à définir

Moyens pédagogiques

Formation chez le client dans une salle mise à disposition ou à distance via une plateforme dédiée
Exposé théorique et cas pratiques 
Questions-réponses tout au long de la formation
Support de formation remis aux stagiaires sur site le jour de la formation ou par email en PDF avant la formation à 
distance
Vidéoprojecteur et paperboard pour les formations en présentiel

Contenu

• Introduction au cadre règlementaire : 
- Règlements et décision d’exécution du BPR et du       
    programme de révision
- Règlementation applicable en France
- Terminologies
- Champs d’application
- Notion d’utilisation/d’utilisateur et concept de la      
   mise (à disposition) sur le marché

• Programme de révision :
- Suivi du programme de révision et délais

•  Annexe I du BPR
• Liste des fournisseurs autorisés – Art. 95
• Obligations règlementaires en France
• Publicité des produits biocides

•  Étiquetage des produits biocides
• Régime pérenne :
-  Délais de fin de la période transitoire
- Présentation des différents types d’autorisation,    
    démarches, délais et coûts
- Guides et documents techniques
- Outils IT disponibles

•  Articles traités :
-  Définitions 
- Frontière avec les produits biocides
- Concept et définition de mise sur le marché
- Impact de la période transitoire et délais
- Etiquetage

•  Sanctions en cas de non-conformité

Évaluation et suivi

Fiche d’évaluation – QCM en début et fin de formation

À l’issue de la formation, un support par email d’une durée de deux mois permet de répondre aux éventuelles 
interrogations. Ce support est limité aux éléments vus en formation.
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